
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’article III-252

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union
européenne de l'Assemblée nationale française.

Qualité : Membre
______________________________________________________________________________

Rédiger ainsi l'article III- 252

Les délibérations du collège sont acquises à la majorité de ses membres. Le règlement intérieur
fixe le quorum. Pour la mise en œuvre d’une décision dans le domaine de la politique
étrangère commune qui relève de la compétence de la Commission, le Ministre est habilité à
prendre, au nom de la Commission, toute initiative appropriée.
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